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ARTICLE 26 TER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer l’article 26ter [introduit par les amendements n° 549, 
630 et 802], qui autorise la vente de boissons alcooliques des 4ème et 5ème groupes sur les marchés 
pour consommer sur place ou pour emporter.

Ainsi, l’article tel que voté en commission : 

- contrevient aux dispositions relatives à l’octroi de nouvelles licences IV ;

- autorise la vente des boissons des groupes 4 et 5 pour les producteurs de ces boissons mais 
également tous les revendeurs sans aucun contrôle (relatif au produit en lui-même), demande de 
licences, formation relative aux débitants de boissons.
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Le Gouvernement propose la suppression de cet article afin de rétablir l’article L. 3322-6 du code 
de la santé publique qui interdit aux marchands ambulants de vendre au détail, soit pour consommer 
sur place, soit pour emporter, des boissons des quatrième et cinquième groupe.

Restaurer les dispositions du code de la santé publique permet de revenir sur les incohérences 
introduites par la suppression de l’article précité dans la réglementation des débits de boissons. Les 
dispositions du code de la santé publique constituent un arsenal de mesures nécessaires pour 
préserver nos objectifs de santé publique. En effet, l’alcool est le deuxième déterminant de santé : 
deuxième cause de mortalité évitable (41 000 décès par an), deuxième cause de cancer évitable (28 
000 nouveaux cas) et première cause de handicap mental d’origine non génétique.

 


